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La présente instruction abroge les dispositions de l’instruction n° 69-051-M91 du 13 mai 1969, et des
instructions spéciales n° 16.027-D.4 (74-006) du 19 février 1974 et n° 76-005-M91 du 1er mars 1976 qui
définissent le rôle dévolu aux comptables du Trésor et les modalités de leur intervention au regard de la
gestion financière et comptable de l’office national des anciens combattants et des victimes de guerre.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique
LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA 7ÈME SOUS-DIRECTION 

FRANÇOIS TANGUY
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